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LIMITES
limite communale

limite de zone ou de secteur

EMPLACEMENTS RESERVES
numéro de renvoi à

la liste des emplacements réservés

PLANTATIONS ET ESPACES BOISES
au titre des articles L.113-1 et L.113-2 du code de l'urbanisme

espaces boisés classés

formation boisée linéaire

D'une manière générale, les limites de zone ou de secteur s'appuient sur des limites
parcellaires. Dans le cas contraire, la limite à considérer est constituée par l'axe des limites de
zone ou de secteur.
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ELEMENTS DU PATRIMOINE NATUREL
à conserver au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

zones humides  rermarquables et prioritaires
au titre du SAGE de la Doller

verger

cheminement piéton à conserver

arbre à conserver

calvaire

ELEMENTS DU PATRIMOINE RURAL
à conserver au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme

Exploitations agricoles d'élevage
application de l'article L111-3 du code rural

Règlement sanitaire départemental

alignement architectural obligatoire

zone humide  complémentaire
identifiée après enquête de terrain


